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ALGERIE TELECOM SPA

DIRECTION OPERATIONNELTE DES TELECOMMUNICATIONS DE MILA

SOUS DIRECTION FONCTION SUPPORT

DEPARTEMENT PATRIMOINES ET MOYENS

SERVICE MOYENS GENERAUX

REF/ Ar/DOr M|LA/SDFS/DPM/ SMGI44 12a23
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Mf LA le otl02l2o23

, ETP MOUR-HOUD CTEAN

Adresse: CITE 08 MAI 1945 FERDJIOUA - WIIAYA DE MILA

OBJET : Mise en Demeure N ": Ot
- A/S: PRESTATION NETTOYAGE ET ENTRETIENT DES SITES DE tA DOT DÊ MILA
- CONVENTION N" : 15/SDFS/DAL/SA DO MltA DV A2lLtl2O22.
- oDs N" z ZsB I SAI D ALI sDFs | 2o.22 DU o2l tU2o22.

lL nous a été signalé beaucoup d'absence au niveau de plusieurs sites de la DOT MILA

et insuffisances de produits et matériaux d'entretient fournis, ainsi que la non réalisation de

la plupart des tâches quotidiennes et périodiques ce qui constitue un non-respect de vos

engagements contractuels.

A cet effet, nous avons le regret de vous mettre en demeure pour la première fois pour

renforcer par..les moyens humains et matériels votre dispositif de nettoyage et lever toutes

les réserves constatées, et ce dans un délai de 08 iours.

En cas de non prise en

les dispositions contractuel les

charge, Algérie télécom se réserve le droit de prendre toutes

adéquates à ce sujet.
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